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ARTICLE 14
Compléter 1’alinéa 10 par la phrase suivante :

« Ce nombre peut étre révisé en cas d’actualisation des données scientifiques. »

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise a préciser que le nombre de loups pouvant

étre détruits annuellement pourra étre révis€¢ si, en cours d’année, des données scientifiques
actualisées le justifient.
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